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Ute pouvoif optique
de l'objeetif photog^aphique.

Öat de ee travail.

aP^i|E ^Ut C'Ue 'G me ProPose d'atteindre dans ce travail,
!aSa| peut etre resume comme suit :

i° Definirle pouvoir optique de l'objeetif photographique
et determiner les facteurs dont ce pouvoir depend.

2° Arriver ä une expression simple et pratique de ce

pouvoir.
3° Arriver, par ce moyen, ä une designation rationnelle

et generale des objectifs.

Definition da poavoir optique.

Je definirai d'une maniere generale le pouvoir optique
d'un objectif: la mesitre de la propriete qu'il possede de

remplir ä un degre plus ou moins parfait, le but special
auquel il est destine.

C'est ainsi que le pouvoir optique d'un objectif de telescope

sera l'expression de la propriete fondamentale de cet
instrument de donner des images distinctement separees et
delimitees de points lumineux dont la distance angulaire
est tres petite. Ce pouvoir se mesurera, par exemple, par
l'ecartement minimum des deux composantes d'une etoile
double que l'objeetif pourra separer.

On saitque le pouvoir optique d'un objectif de telescope
est limite par les trois facteurs principaux : aberration par
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diffraction, aberration chromatique et aberration spherique.
Pour un etat donne de correction des deux dernieres, le

pouvoir optique d'un tel objectif ne dependra que de son

ouverture et de sa distance focale.

Quant ä l'objectif de microscope, le butqu'il doit rem-
plir, est autre : son pouvoir optique sera la mesure de la

propriete qu'il doit posseder de donner une image ampli-
fiee et aussi fidele que possible d'une structure microsco-
pique, c'est-ä-dire composee d'elements tres rapproches et

disposes dans un certain ordre.
Ce pouvoir optique sera d'autant plus considerable que

l'image qu'il fournira d'une telle structure sera plus con-
forme ä la realite, cette image etant du reste suffisamment

amplifiee pour que les details de la structure puissent etre

percus distinctement par l'oeil arme de l'oculaire.
On sait, depuis les recherches d'Helmholtz et d'Abbe,

que les phenomenes de diffraction jouent un role capital
dans la formation de l'image microscopique, mais ce role
est different de celui qu'ils jouent dans le telescope. Le

pouvoir optique de l'objectif du microscope dependra done
de son ouverture angulaire, de sa distance focale et de l'etat
de correction des aberrations.

Ce que nous demandons ä un objectif photographique
est encore different: il doit donner, sur la plaque sensible,-
une image aussi exacte que possible des objets que nous
voulons reproduire. II faut, en outre, pour des raisons

pratiques, que cette image soit suffisamment actinique
pour que l'impression de la plaque se fasse dans certaines
conditions de rapidite. La question d'amplification (negative
dans le cas particulier) n'a ici qu'une importance secondare,

par contre, il est necessaire que Tangle embrasse

par l'objectif ait une certaine valeur, variable du reste,
suivant les cas consideres.

Mais avant de poursuivre, il importe de faire une
distinction tres importante entre le but theorique de l'objectif



photographique et ie but pratique qu'il est appeie ä remplir.
Cette distinction porte sur le degre de fidelite que nous
exigeons de l'image. Le but theorique que devra remplir
1'objectif, dans le cas par exemple oü il servira ä la
photographic scientifique, sera evidemment, comme pour les

objectifs du telescope et du microscope, de fournir des

objets exterieurs, une image aussi conforme ä la realite

que possible. II devra nous rendre, par exemple, tous les

details de forme et de couleur (ces derniers, pour le moment,
d'une maniere forcement tres imparfaite) de l'objet
photographic ; nous lui demanderons meme d'imprimer sur la

plaque des details immediatement invisibles ä l'oeil
humain.

Cette faculte de rendre fidelement les details est, ici
aussi, sous la dependance des phenomenes de diffraction :

la dimension angulaire des plus petits details que 1'objectif

pourra rendre nettement depend, en effet, pour un etat
donne de correction des aberrations (celles-ci etant prises
sensit lato), de l'ouverture active de 1'objectif.

Le pouvoir optique, correspondant ä ce but theorique,
dependra, comme pour le telescope et le microscope, de

l'amplification relative, c'est-ä-dire de la distance focale de

1'objectif. En pratique, les conditions sont tout autres : la

fidelite absolue de l'image n'est.pas le but que nous pour-
suivons; nous demandons plutot ä 1'objectif de fournir une
representation des objets aussi conforme que possible ä

celle que nos yeux nous en donnent directement. Non seule-

ment nous subordonnons la perfection de l'appareil
photographique ä celle de notre organe visuel, mais nous
admettons encore tacitement qu'elle doit rester en quelque
sorte inferieure ä cette derniere, de maniere ä ne pas reproduce

certains details qui, lors meme qu'ils sont percus
par notre ceil, sont elimines de l'impression finale produite
par une inattention habituelle ou volontaire.

C'est ainsi qu'en contemplant un paysage, nous faisons



abstraction des mouches qui passent et que nous serions

choques de les retrouver figurees sur le cliche : nous desi-
rerions meme, par exemple, que l'objectif ne vit pas les

Irls telephoniques et telegraphiques qui envahissent de plus
en plus le ciel des phototypes.

Cette importance moindre accordee a la reproduction
des details, enleve pratiquement toute importance ä

l'aberration par diffraction, ceci d'autant plus que, grace
aux conditions optiques speciales auxquelles l'objectif pho-
tographique est soumis, Tinfluence de la correction des

aberrations, surtout de cellesdes faisceaux obliques, sur la

qualite de l'image photographique est bien plus considerable

que Taction exercee par les phenomenes de diffraction

dans les conditions usuelles d'ouverture.
Nous pouvons de meme faire abstraction du facteur

amplification relative des que nous considerons le pouvoir
optique correspondant ä la destination pratique de l'objectif.
En effet, ce que nous demandons ä ce dernier, est de fournir
une image dont les dimensions relatives sont precisement
celles qui correspondent ä sa distance focale absolue. Si

nous voulons employer une plaque d'un format donne,

par exemple, nous ne dirons pas qu'un objectif remplit
mieux son but parce qu'il a une distance focale plus
considerable qu'un autre. Ce facteur n'interviendra done, dans
revaluation du pouvoir optique, qu'en tant qu'il deter-
minera, pour une ouverture utile absolue et un champ
d'image de dimensions donnees, la clarte et Vangle de champ
de l'objectif. Ceci pose, nous vovons qu'au point de vue
general, le pouvoir optique de l'objectif photographique
dependra des deux facteurs suivants :

i° Correction des aberrations et des defauts qui dependent

du soin plus ou moins grand apporte ä la construction

; 2° intensite lumineuse (actinique relative) transmise
ä l'image.
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Si nous faisons abstraction ici de certains defauts parti-

culiers accidentels ou inherents ä certains types speciaux,
tels que la distorsion et la repartition vicieuse de l'intensite
lumineuse (tache centrale, degradation) qui n'influent pas
sur la nettete proprement dite de l'image, nous pourrons
poser en principe que l'etat de correction plus ou inoins

parfait de l'objectif se mesurera pratiquement par Vetendue

du champ de nettete h

Comme etalon de la nettete, nous adopterons la valeur
normale de o, i millimetre.

Quant au deuxieme facteur du pouvoir optique : intensite
relative de l'image, il est clair qu'il dependra, toutes choses

egales d'ailleurs, de l'ouverture. utile relative (c'est-a-dire

rapportee ä l'unite de distance focale), et de la transparence

de l'objectif.
Comme le coefficient de transparence est difficile ä

evaluer d'une maniere absolue, que, dans les bons

objectifs modernes, il varieen somme assez peu, et que son
influence relative est faible des que l'objectif travaille avec

une ouverture un peu considerable, nous pourrons en faire
abstraction ici.

Les deux facteurs, que nous appellerons cardinaux, du

pouvoir optique de l'objectif photographique seront done:
I'etendue relative du champ de nettete et /'ouverture utile
relative de l'objectif, tons deux etant rapportes ä l'unite de

distancefocale.

Expression da pouvoir optique.
Nous avons ainsi ramene le pouvoir optique de l'objectif

photographique ä deux facteurs dont la valeur absolue peut
etre aisement determinee par un controle convenable.

1 II va sans dire que le champ de nettete etant mesure sur une
surface plane, la courbure du champ focal le limitera au meme titre
que l'astigmatisme et les aberrations de sphericite et de refrangibilite.
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Comment representerons-nous ee pouvoir en fonction des

deux facteurs cardinaux
Theoriquement, l'etendue relative du champ de nettete

devrait figurer dans la formule comme valeur angulaire de

ce champ :

J
tang. 1

2 « —^ 2 o

a etant hangle du champ de nettete, 4 le diametre de ce

champ et o la distance fbcale absolue.

Pratiquement, il nous suffira d'emplot'er l'expression

simplifiee — du diametre relatifdu champ de nettete.

De meme, le facteur intensile luminense relative devrait

etre represente par la clarte ou rapport-^5- du carre de

I'ouverture utile au carre de la distance focale. Pour sim-
plifier, nous le representons par Youverture utile relative,

J
c'est-a-dtre par le rapport —, etant le diametre de

I'ouverture utile.
Dans ces conditions, l'expression du pouvoir optique n

prend la forme :

/ J $ \II Cj

\ O <J> '

etant line fonction dont la nature reste ä determiner.
De meme que la puissance d'un generateur electrique

est representee par le produit des deux facteurs: force elec-
tromotrice (difference de potentiel aux bornes de 1'appareil)
et intensite du courant, la puissance du pouvoir optique
d'un objectif representee le produit de ses facteurs cardinaux;

nous devons done ecrire la formule du pouvoir
optique de l'objectif photographique :

J S J s

U U (p "



Pour des raisons pratiques, afin que la valeur de ce pou-
voir ne soit pas exprimee par des decimales seulement, qui
parlent moins ä l'oeil du non mathematicien que les nom-
bres entiers, je proposerai — et ceci est purement conven-
tionnel — de multiplier par 100 le produit des facteurs
cardinaux. L'expression definitive du pouvoir optique
devient alors :

J cT 1

JI IOO —
9 9

Le pouvoir optique reel de Vobjectif photographique peut
etre represents conventionnellement par cent fois le produit
du diametrerelatif du champ de nettete, rapporte ä 1'unite de

distance focale,par I'ouverture utile relative correspondante.
L'importance relative des deux facteurs cardinaux pourra

du reste etre differente suivant le but particulier que 1'ob-

jectif est appele ä remplir, c'est-ä-dire selon qu'il doit
presenter un angle de champ plus grand ou une clarte plus
considerable. Le pouvoir normal H ioo serait realise,

par exemple, par un objectif ideal pour lequel nous
aurions :

4 i'correspondant ä un angle de champ de

o
1

nettete de 53° environ.)
ä

et — i (indice d'ouverture utileyj'i).
Ce mime pouvoir normal serait aussi celui d'un objectif

tel que

— 2 (angle du champ de nettete 90°)

et — o,5 undice d'ouverture utile f/2).
O *

1
l,

1 Cette forme est plus commode que celle 100 —7 en ce qu'elle

1 S

nermet d'utiliser immediatement Yindex d'ouverture (ou-' X (9
'

verture utile exprimee en fraction de la distance focale).
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II est clair que cette valeur normale du pouvoir optique
reel est, pour le moment, purement ideale, aucun des

systemes actuels ne pouvant la realiser. II est interessant
de verifier ä quel degre les objectifs modernes s'approchent
de cet objectif idealement parfait qui unirait une extreme
rapidite ä un champ de nettete maximum.

Bxemples de l'applieation de la formale.

Faisons maintenant quelques applications numeriques
de notre formule pour determiner le pouvoir optique reel
d'un certain nombre d'objectifs de categories differentes,
en prenant, pour elements du calcul, les constantes fournies

par le contröle scientifique de ces objectifs. (Toutes les

constantes mesurees sont exprimees en millimetres, l'ou-
verture utile et le champ de nettete ont ete mesures ä toute
ouverture).

i° Objectif simple pour paysage.

<r — 246 <? 20 (//i2,3) d — 86,6
86.6 20

n — 100 —— 100. 0,352. o,o8i4 3,86
246 246 '

20 Objectif symetrique ä deux lentilles simples.

0 208 (1 15,2 (f/13.7) J 77
n — 100. 0,37. 0,0732 3,70

3° Aplanat grand angulaire.

0 149 (f 11,9 (/712.5) J 74,5
n 100. o,5oo. 0,0799 — 3)99

40 Aplanat rapide.

<j> 232 <1 20,2 (//8.7) 4 — 97,5
n 100. 0,42. o,ii5 4,83
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5° Aplanat tres rapide.

ö 3o3 et 48,1 (//6,3 A 124
n 100. 0,41. 0,1 bp 6,52

6° Aplanat extra-rapide.

0 274 J 5o,6 (//5,4) J — 112,5
Ji 100. 0,41 o,i85 7,60

70 Anastigmat
<;> 224 tf 28,8 (//7,8) A — io8,5

n 100. 0,485. 0,128 6,20

La -discussion de ces resultats va nous fournir quelques
renseignements interessants. Nous disposerons les resultats

obtenus de la facon suivante, afin de nous rendre
un compte exact de la marche des facteurs cardinaux dans

cette serie consideree :

Pouvoir Coefficient Coefficient ^ champ.
optique de de Rapports:

reel. champ. clarte. J clarte.

Objectif simple 2,86 o,352 0,0814 4,33
» double 2,70 0,370 0,0732 5,o6

Aplanat grand angle 3,99 o,5oo 0,0799
» rapide 4,83 0,420 0,1 i5o 3,65
» tres rapide 6,52 0,410 0,1590 2,58
» extra rapide 7,60 0,410 o,i85o 2,22

Anastigmat 6,20 0,485 0,1280 3>77

Grace ä leur clarte considerable, les aplanats tres rapides,
et extra-rapides presentent un pouvoir optique reel

maximum; leur coefficient de champ relativement eleve indique
que nous avons ä faire ä d'excellents objectifs. Ce coefficient

est egal pour les deux ; le constructeur est done parvenu k

augmenter considerablement la rapidite du second, sans
sacrifier quoique ce soit de l'angle de champ, resultat des
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plus remarquables. L'aplanat rapide et l'anastigmat, qui
doivent etre des objectifs universels, presentent des valeurs

moyennes des deux facteurs cardinaux; la superiority de

l'anastigmat sur l'aplanat correspondant se manifeste clai-
rement par la comparaison des coefficients et par le pouvoir
optique plus considerable qui en resulte.

Les rapports entre les deux coefficients, ou, ce qui
revient au meme, entre le diametre du champ de nettete et
l'ouverture utile correspbndante, que nous donnons ci-des-

sus, sont fort interessants aussi. Tandis que, pour
l'aplanat grand angulaire, le diametre du champ est egal ä

6,26 fois l'ouverture correspondante, pour l'aplanat extra-
rapide, le champ n'est plus que 2,22 fois cette ouverture.
Pour l'aplanat rapide et l'anastigmat, objectifs universels,
ce rapport a les valeurs moyennes 4 3,65 <f et 4 — 3,77 S.

Nous laisserons au lecteur le soin de tirer d'autres
conclusions des resultats ci-dessus.

(A sitivre.) Jules Amann,
Professeur-agrege de FUniversite de Lausanne.

(Extrait du Cours d'Optique photographique professe en 1898—1899.}
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